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Code civil

Section III — De la tutelle des ascendans

Extrait

Article 403

Version du March 26, 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Si,  à défaut de l’aïeul paternel et de l’aïeul maternel du mineur,  la concurrence se trouvait établie entre deux ascendans du degré supérieur
qui appartinssent tous deux à la ligne paternelle du mineur,  la tutelle passera de droit à celui des deux qui se trouvera être l’aïeul paternel du
père du mineur.
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